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PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ DIRECTEUR
 (PV validé le 02/02/25) 

Date : 14 décembre 2024 

Lieu : Stade Pierre de Coubertin, Paris 

Président de séance : M. Hassane SADOK 

Secrétaire de séance : M. David ROBERT 

1. Ouverture de la séance

La séance est ouverte à 10h par M. Hassane SADOK, Président, qui souhaite la bienvenue aux membres 

présents. 

2. Présents et absents

2.1 Liste d'émargement 

N° NOM PRÉNOM FONCTION COLLÈGE PARTICIPATION 

1 Alaphilippe Souleyman Membre HNF Présent 

2 Bellahcene Karim Membre Homme Présent 

3 Bernard Philippe Membre Homme Présent 

4 Brouland Jean-Dominique. Membre Homme Excusé 

5 Chaize Marine Membre Femme Excusée 

6 Cochet Maryline Membre Femme Présente 

7 Coulon Maggy Membre Femme Présente 

8 Courtens Karim Membre Homme Présente 

9 Dagci Cengiz Membre Homme Présent 

10 Felicite Sophie Membre Femme Excusée 

11 Forca Sybille Membre Femme Présente 

12 Gentil Pascal Membre Homme Présent 

13 Guet Karim Membre Homme Présent 
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N° NOM PRÉNOM FONCTION COLLÈGE PARTICIPATION 

14 Komou Samo Eric Membre Enseignant/H Pouvoir D. ROBERT 

15 Kong Bopha Membre Handi Tkd Excusé 

16 Lamine Karima Membre Arbitre/F Présente 

17 Larabi Rafika Membre Femme Présente 

18 Laudren Bruno Membre DA/M Présent 

19 Luron Isabelle Membre DA/F Présente 

20 Mahaoui Karim Membre Homme Présent 

21 Marchadier Léa Membre Femme Présente 

22 Neu Julie Membre Enseignant/F Pouvoir P. Bernard 

23 Odjo Denis Membre Arbitre/M Pouvoir M. Coulon 

24 Rattier Pascale Membre Handi Tkd/M Pouvoir H. Sadok 

25 Robert David Membre Homme Présent 

26 Sadok Hassane Président Homme Présent 

27 Vander-Zwalm Estelle Membre HNF Présente 

28 Viglione Claude Membre DA/H Présent 

29 Zampi Joelle Membre DA/F Pouvoir C. Viglione 

 

2.2 Liste des invités présents 

N° NOM PRÉNOM FONCTION 

1 Rosso  Patrick 
Membre permanent  

Avec voix consultative 

2 Barberis Frederic DTNA et Directeur Administratif 

3 Polesel Laurence  Agent Comptable 

4 Miyahouenou Joel Président de la ligue Ile de France 

5 Husson  Marc Président de la ligue d’Occitanie 

6 Charaf Oriane Présidente de la ligue AURA 

7 Goktas Ali Président de la ligue Nouvelle Aquitaine 
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3. Composition des commissions 

3.1. Commission Spécialisée des Dans et Grades Équivalents (C.S.D.G.E) 

La composition actuelle de la C.S.D.G.E. est la suivante : 

Membres proposés par la 

FFTDA 

Membres proposés 

par la FFSU 

Membres proposés 

par la FFST 

Paul Viscogliosi (Président) 

Roger Piarulli 

Denis Odjo 

Lee won Sik 

Jean-Pierre Sicot 

Patrick Rosso – DTN 

Kim Jon Wan 

Hassane Sadok 

Patrick Stanczak 

Après discussions il est décidé de faire un appel à candidature et par conséquent la liste des cinq 

personnes proposées à la C.S.D.G.E. sera examinée lors du prochain comité directeur en février 2025. 

3.2. Commission de Surveillance des Opérations Électorales (C.S.O.E.) 

La C.S.O.E. se compose actuellement des membres suivants : 

• M. Benjamin PEYRELEVADE, Président 
• M. Pierre-Alain RAPHAN, membre 
• M. Philippe PEYRAMAURE, membre 

Tous les membres de la C.S.O.E. n’ont pas répondu sur leur souhait de continuer de siéger dans cette 

commission durant cette olympiade 2024-2028. La commission sera constituée au prochain comité directeur. 

3.3. Commission de Discipline :  

La composition de la commission de discipline est la suivante : 

• Jean-Pierre Angosto 
• Jean-Dominique Brouland 
• Robert Vincent  
• Stéphane Lecoeur  
• Paul Viscogliosi  
• Mariette Niang 
• Catherine Minet-Letalle 

Chargés d'instructions : M. Alain Sapience - M. Francis Serrano 
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Commission validée à l’unanimité 

3.4. Commission d’Éthique 

La composition de la commission d’Éthique est la suivante : 

• Francis Serrano (Aura) 
• Alain Sapience (Idf) 
• Éliette Grondin (Réunion) 
• Elodie Duberos (Idf) 
• Siegrid Darquet (Idf) 
• Alix Chapuis (hdf) 

Commission validée à l’unanimité 

4. Commission financière Budgets et finances discutés 

4.1 Composition des commissions Financière 

Rappel des statuts : ll est créé une Commission Financière dont les membres sont nommés par le Comité 

Directeur. 

• Elle comprend au minimum : 
• - 1 Président, membre du Comité Directeur de la Fédération, 
• - le Vice-Président de la Fédération chargé des Finances, 
• - 3 membres du Comité Directeur, 

- 1 représentant de la Direction Technique Nationale.  

Les membres du comité directeur présents qui ont accepté de faire partie de la commission 

Financière sont : 

• Karine Courtens 
• Pascal Gentil 
• Rafika Larabi  
• Bruno Laudren  

Ces membres ont été validé par le comité directeur à l’unanimité. 

4.2 Budgets et finances 

• Présentation du budget réalisé 2024 à la date du 30 novembre 2024. 
• Adoption du budget prévisionnel 2025 et 2026. 

5.1 Organisation et gouvernance 
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• Élection des Vice-Présidents :  

Le Président rappelle l’article 20 des statuts : Le Comité Directeur désigne en son sein un Bureau Directeur 

composé d’au moins sept membres :  

- Le Président, 

- Un Vice-Président secrétaire général 

- Un Vice-Président trésorier général, 

- Un Vice-Président chargé du développement des activités sportives 

- Un Vice-Président chargé du haut-niveau. 

- Deux représentants des sportifs de haut-niveau, un homme et une femme, désignés par la commission 

des sportifs de haut-niveau de la Fédération.  

 

Les membres, à l’exception des représentants des sportifs de haut niveau, sont élus sur proposition du 

Président. Le Comité Directeur statue à bulletin secret. Les délégués de clubs prévus à l’article 10 des présents 

statuts ne peuvent siéger au sein du Bureau Directeur.   

 

Conformément aux statuts le Président propose la liste de six Vice-présidents : 

• Vice-Président, Secrétaire Général : Sybille Forca 

• Vice-Président, Trésorier Général : Maggy Coulon 

• Vice-Président Chargé du Développement : David Robert 

• Vice-Président Chargé du Haut Niveau combat : Karim Guet 

• Vice-Président Chargé du Taekwondo Traditionnel et du Haut Niveau Poomsae : Philippe Bernard 

• Vice-Président Chargé du développement des disciplines associées : Isabelle Luron 

4.4 Indemnités du Président 

Le Président se retire de la séance ainsi que tous les membres invités. 

David Robert, secrétaire de séance et Vice-Président rappelle au comité directeur que dans l’article 14 

des statuts il est stipulé que : le Comité Directeur dans un délai de deux mois à compter de l'élection du 

président, se prononce sur le principe et le montant des indemnités allouées au Président - au titre de l'exercice 

de ses fonctions.  

Il propose au comité directeur que le Président soit indemnisé pour sa mission. 

• Après discussions le comité directeur Adopte à l’unanimité pour le Président une indemnité égale aux 
3/4 du SMIC à partir du 1er janvier 2025. 

Après cette délibération le Président est invité à rejoindre le comité directeur. 
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4.5 Questions diverses 

• Institut Français du Taekwondo. 

Le projet de l’installation de l’Institut Français du Taekwondo dans la région Ile-de France est 

présenté. 

• Logiciel fédéral : 

La fédération a entamé avec plusieurs entreprises l’acquisition d’un système d’information 

moderne intégrant le logiciel licences ainsi que toutes les applications numériques de la fédération. 

• la S.C.I. Le Matin Calme:  

Du fait du projet de l’installation de l’Institut Français du Taekwondo en Ile-de-France, la S.C.I. le 

matin calme devrait être dissoute.  

 

5. Clôture de la séance 

La séance est levée à 13h40 

Fait à Paris, le 14 décembre 2024. 

 

Le Président,        Le Secrétaire de séance,  

             

 

M. Hassane SADOK       David ROBERT 

 

Mobile User


